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Principes 
 
 
 
 

 
Soutenir la 
personne dans la 
réalisation de ses 
habitudes de vie 
afin de lui 
permettre de 
demeurer à 
domicile et 
d’exercer sa 
participation sociale 
dans ses milieux de 
vie. Le niveau de 
soutien peut 
prendre la forme de 
supervision ou de 
stimulation d’aide 
partielle ou totale. 
On vise le 
développement ou 
le maintien des 
capacités. 
 

 
Soutenir les familles 
ou les proches dans 
leur engagement 
auprès de la 
personne ayant une 
déficience ou un 
TSA. On vise à 
soutenir les familles 
et les proches dans 
la réalisation de 
leurs activités 
quotidiennes 
lorsqu’ils prennent 
soin des personnes 
ayant une 
déficience ou un 
TSA. 

 
Soutenir la personne 
dans la réalisation de 
ses habitudes de vie 
afin de lui permettre 
de demeurer à 
domicile. 
On vise à suppléer 
aux incapacités et 
diminuer la charge 
des familles ou des 
proches. 

 
Soutenir les parents 
d’enfants 
handicapés 

 
Soutenir les parents qui 
doivent assumer des 
responsabilités hors du 
commun en matière de 
soins particuliers ou 
assurer une présence 
constante auprès d’un 
enfant. 

 
Ce crédit d'impôt 
peut être demandé 
si vous dispensez des 
soins de façon 
régulière et 
constante à un 
proche parent, 
incluant votre 
conjoint. 

 

Si vous habitez avec 
un proche atteint 
d'une incapacité 
significative, vous 
êtes admissible à ce 
crédit d'impôt 
remboursable pour 
des services 
spécialisés de relève, 
lorsque vous payez 
pour vous faire 
remplacer afin 
d'assurer la garde ou 
la surveillance de la 
personne atteinte. 

 

 
À qui s’adresse 
le service? 

 
Services offerts à la 
personne ayant une 
déficience ou un 
TSA 

 
Services offerts aux 
familles ou aux 
proches des 
personnes ayant 
une déficience ou 
un TSA 
 

 
Services offerts aux 
personnes ayant une 
déficience ou un TSA 
donc indirectement 
soutien pour les 
familles et les 
proches ou tâches 

 
Toute personne qui 
a à sa charge un 
enfant de moins de 
18 ans ayant une 
déficience ou un 
trouble des 
fonctions mentales 

 
Toute personne qui a à 
sa charge un enfant de 
moins de 18 ans qui 
présente des 
incapacités très 
importantes et 
multiples l'empêchant 

 
Aidant naturel d’un 
proche parent  

 
Aidant naturel 



effectuées au 
domicile 
 

qui le limite de 
façon importante 
dans la réalisation 
de ses habitudes de 
vie pendant une 
période prévisible 
d'au moins un an et 
pour lequel elle 
reçoit l’allocation 
famille. 

de réaliser ses 
habitudes de vie, ou 
dont l'état de santé 
nécessite des soins 
médicaux complexes à 
domicile. La durée 
prévisible des 
incapacités ou des soins 
doit être d'au moins un 
an et pour lequel elle 
reçoit l’allocation 
famille et le SEH. 

 
Modalités 

 
Pas d’allocation 
financière offerte, il 
s’agit d’aide 
humaine 

 
Allocation 
financière en un ou 
plusieurs 
versements annuels 
 

 
Montant 
hebdomadaire 
accordé basé sur un 
nombre d’heures de 
services 

 
Versement mensuel 
de 218 $ pour un 
montant annuel de 
2 616 $ en 2023 

 
Versement mensuel de 
1 102 $, pour un 
montant annuel de 13 
224 $ OU 
Versement mensuel de 
733 $, pour un montant 
annuel de 8 796 $ 

Au fédéral, le proche 
parent doit être 
handicapé et à votre 
charge. Il n'est pas 
nécessaire que vous 
cohabitiez avec le 
proche. 

Au Québec, le crédit 
est également offert 
sans cohabitation 
lorsque le proche est 
handicapé. 

 

Ce crédit équivaut à 
30 % du total des 
frais que vous avez 
payés dans l'année, 
jusqu'à concurrence 
de 5 200 $, ce qui 
représente un crédit 
maximal de 1 560 $ 

 

 
Responsabilités 
de la personne  
 
 

 
Engagement de la 
personne ayant une 
déficience ou un 
TSA  dans les 
objectifs de son PI 
ou PSI 
 

 
Faire le suivi 
demandé par 
l’établissement. 

 
Rendre compte au 
CISSS ou CIUSSS  
aux deux semaines 
des heures 
travaillées. 
Responsabilités de 
travailleur autonome  
 

 
Compléter le 
formulaire de 
demande, en faire 
compléter un par le 
médecin de 
l’enfant, fournir un 
bilan de l’école ou 
de la garderie. 
 

 
Compléter le formulaire 
de demande et fournir 
des documents 
médicaux et 
académiques qu’ils 
possèdent et justifient 
la demande. 

 
Compléter la 
déclaration de 
revenu 

 
Compléter la 
déclaration de 
revenu 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prendre note que les personnes ayant une déficience ou un TSA et/ou leurs familles ou proches peuvent utiliser un, deux ou tous les programmes à la fois.  

 

 
Utilisation du 
service 

 
Basé sur le PI ou le 
PSI 

 
Utilisation de 
l’allocation selon le 
besoin de la famille, 
spontanée, prévue, 
en dépense 
annuelle, de façon 
répartie, etc. 

 
Utilisation des 
montants prévue et 
répétitive dans le 
temps. 

 
Utilisation selon les 
besoins de la 
famille 

 
Utilisation de l’aide 
financière selon les 
besoins de la famille 

 
… 
 

 
… 

 
Exemples 
 

  
-Accompagner la 
personne ayant une 
déficience ou un 
TSA à développer 
son autonomie pour 
utiliser le transport 
en commun ou 
gérer ses finances. 
 
-Soutenir le parent 
ayant une 
déficience ou un 
TSA dans les rôles 
et responsabilités 
parentaux. 
 

 
-Prévoir des 
moments de répit 
pour les proches. 
 
-Embaucher une 
personne pour 
prendre soin de la 
personne 
handicapée à la 
maison pendant 
que le parent vaque 
à d’autres 
occupations à 
l’extérieure ou à la 
maison. 
 
 

 
-Embauche d’une 
personne qui vient 
donner les soins 
d’hygiène à la 
personne ayant une 
déficience ou un TSA 
et/ou réaliser avec 
elle la routine 
matinale ou de fin de 
journée. 
 

 
Acheter du matériel 
adapté pour 
faciliter la vie à la 
maison ou les 
déplacements. 

 
Embaucher une aide à 
domicile pour 
surveillance et soins 
durant la nuit 

 
… 

 
… 


